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NOTE 

Les cotes des documents de l’organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de securité (cote SI.. .) sont, en règle générale, 
publiés dans des Supplhwts trimestriels aux IVk~~rt~ctz~.s offici& du Conseil de 
sécueitLi. La date d’un tel documenl indique le supplément dans lequel on trouvera 
soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et 
décisions du Conseil de sécrrrit&. Ce nouveau systémc, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au 1” janvier 1965, est entré pleinement en vigueur h 
cette date. 



2358c SÉANCE 

Tenue à New York le vendredi 30 avril 1982, à 15 h 30. 

présideni : M. KAMANDA wa KAMANDA (Zaïre), 

Présents : Les représentants des Etats suivants : 
Chine, Espagne, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Guyane, Irlande, Japon, Jordanie, Ouganda, Panama, 
Pologne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Togo, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Zaïre. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/235g) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Lettre, en date du 31 mars 1982, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Président 
de I~I République du Kenya, contenant en annexe 
la lettre, en date du 18 mars 1982, adressée au 
Prdsident du Conseil de sécurité par le Président 
de la République du Tchad (5/15012). 

la séance est ouverte d 16 h 10. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adoptr’. 

Lettre, en date du 31 mars 1982, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Président de la Répu- 
blique du Kenya, contenant en annexe la lettre, en 
date du 18 mars 1982, adressée au Président du 

Conseil de sécurité par le Président de la République 
du Tchad (S/15012) 

1. Le PRÉSIDENT : Le Conseil se réunit aujour- 
d’hui en réponse à la lettre, en date du 31 mars 1982, 
adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Président de la République du Kenya, Président en 
exercice de l’organisation de l’unité africaine (OUA), 
distribuée sous la cote S/15012; la lettre jointe, en date 
du 18 mars 1982, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Président de la République du Tchad, 
est reproduite en annexe au document W5012. 

2. Les membres du Conseil sont saisis du document 
S/15013, qui contient le texte d’un projet de résolution 
établi lors de consultations du Conseil. Je voudrais 
aussi appeler l’attention des membres sur le document 
S/I501 1, qui contient le texte d’une lettre, en date du 
2 décembre 198 1, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Président de la République du Kenya, 
Président en exercice de I’OUA. 

3. Je crois comprendre que le Conseil est prêt à 
adopter par consensus le projet de résolution dont il 
est saisi. S’il n’y a pas d’abjections, je considérerai 
qu’il en est ainsi décidé. 

4. Je déclare le projet de résolution distribué sous la 
cote $Y15013 adopté par consensus en tant que 
résolution 504 (1982). 

La séance est levée à 16 h 15. 
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